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LE P O I N T  DU J O U R ,

o  u

& É S V L T A T  de ce quí s'efl paffé la vedi* 

VAffemblée Nañónale,

N0. CXI I .

¡Du Mere redi z i Oclobre zyZg:

O s  a annoncé une affaire concernant la tranquillité di 
la ville de Rouen; on a lu enfuite une réponfe de la 
ville d’Alencon, fur l’envoi piochain de« piares relatives 
á M. de Caraman.

Une affaire plus grave s’eft offerte á la difeuflion; 
M. Target s’eft plaint de ce que le pouvoir exécutif 
n’avoit pas envoyé aux muriieipalités des environ* de 
la capitale , les différens décrets fanílionnés par le ro í; 
¡1 propofoit de faire demander les motifs de ce retard, ft 
contraire au bien public.

r  M. Coreller du Mouftoir , eft alié plus loin; il a dis 
qu’il falloit luander M. le garde-des-feeaux pour expliquer 
fes motifs. M. de Liancourt croyoit qu’il fuílifoit que 
M. le préftdent fe retirát devers le ro i , pour conuoitre 
les caufes des faits dénancés.
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M. Genrdan obfervoit que la publicaron des decretó 

du 4 aoüt, étoit infuffifante &  illufeire , en ce qu’elle ne 
chángeoit rien á la jurifprudence anclenne , &  qu’il falloit 
demander inceflamment que ces décrets faffent promulgues 
&  envoyés aux cours.

M. Chriflin obfervoit que l’état de trois cent mille ferfs 
dans la Franche-Comté étoit iucertaÍH, puifque lárdele 
I 'r des arrétés du 4 qui aboliflbient cette fervitude, n’étoit 
pas revétu des formes légales, &  qu’on devoit s'emprcfler 
d’autorifer le prcfident a fe retirar devars le roi pour de­
mandar leur promulgation.

« Le feul rnoyen d’appaifcr les peuples, difoit M. Bu- 
zol, eñ de les fatisfaire en les faifant jouir du fruit des 
travaux de l’affemblce, &  de leur affurer l’exécution des 
loix qu’elle a faites;  mai> la conduite des miniftres eft 
repréher.fiblc; e’eft á eux d’en venir rendre compte a 
l ’affcmblée. J ’ai l’honneur d’obferver qu’on n’a pas envoyé 
les arrétés du 4 dans la partie de la province d’oii je fuis. 
On a dit da»s le décret des fubfifiances, que les municipa- 
lités preteroient main forte , ÜC cela n'elt pas dit dans 
celui qui a été publié. Le décret fur la conftiturion n’efl 
pas publié non plus, c’eíl la faute des miniftres; je de­
mande expreffément que M. le garde -  des -  feeaux foit 
mandé á l’affemblée pour rendre compte de les raotifs.»

M. Koffmann a déclaré que les tribunaux s’eniprefloisnt 
de rendre des jugemens contraires aux arrétés du 4 ,  &  
qu’ils décernoient des contraintes pour paiement des droits 
abolis par ces arrétés.

« Les miniftres doivent favoir, ajoutoit M. le Chapelier, 
que quand un décret eft fanéfionné ,'ils nc |peuvent pas le 
changer. lis ont fait du décre{ fur les fubfláances une vé-
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riiable loi royale; ils dcvoient aufíi envoyer aux tribunaux 
les différens décrets pour que la proniulgaiion füt regu- 
liére : je demande qu’ils leur foient tous envoyés , afin 
qu’ils s’y  conforment, &  qu’ils foient mandes pour re-; 
pendre d’une conduite fi contraire au bien public. »

M. Defmeuniers, appuyant la motion, obfervoit qu’a- 
vant de les mander, il étoii des points de détail cti’il falioit 
jfégler. Quelques anieles ont été préfeutés a la promulgaron ;  
d’autres á la publication;  quelques autres enfin a i ’acceptatian. 
Ces diftérences viennent de ce que nous n’avons pas donnt 
tiñe définition exafle de ces mots.

« Ceft un fait avéré, difoit M. de Mirabeau, que 1* 
promulgation de vos décrets n’a pas été faite; c’cíl au 
ininiftre chargé de cet objet &  du foin de l’envoyer dans 
les provinces , d’en repondré. Máximes, principes d<? 
légiflation, décret &  arrétés, tout doit étre également 
tranferit dans les regifires qui doiveñt en confiater l’exif- 
tence ; la dificulté qui peut nous occuper viein de la 
mouftrueufc exiftence des corps judiciaires qui ne fubfif- 
teront pas long-temps de la mente maniere; iríais la tranf- 
cription fur les regifires , n’arrétera-t-elle pas les reformes 
que vous pouvez faire dans le pouvoir judiciaire ? il faut 
toujoins favoir pourquoi les provinces n’ont pas connu 
légalement vos décrets; je demande par amendement, Se 
vu les circonfiances qu’il n’cfi pas fage de dévoi'er su- 
jóúrd’hui, qu’une députation tirée de fon fein prenne con- 
noiffance des íubfifianccs dans le royaume Si dans la 
capitale dés-á-préfent. »

M. le vicomte de Mirabeau a dit que Ies principes 
qui avoient fait fupprimcr le comité des fubfiflances, 
étoient toujours les mémes.

Quelques membres ayant okfervé que cetts motion
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n’étoit pas appiiyée, M. de Mirabeau a demandé a prou* 
yer la connexité de cette queftion avec la premiére.

On a repris les débats fur le premier objet, &  M. de 
la Ville-aux-Bois a dit, qu’il étoit inftruit que les arrétés 
du 4 avoient ¿té envoyés depuis 15 jours dans les pro- 
rinces, d’une maniere officiel'e , mais qu'elle étoit iníiiíH- 
fante, &  qu’il falloit demander la promulgation dans les 
tribunaux. Un autre membre a fait la motion exprefle de 
préfenter a l’acceptation tous les nouveaux anieles qui ont 
éte decretes par l’afi'emblée , entr’autres celui qui fixe la 
forme de la promulgation qui a été décrétée depuis peu 
de jours.

M. Tellier trouvoit infiniment dangereufe la forme de 
publication employée par les mimftres, en ce qu’on avoit 
fait iníérer á la fuite des décrcts la réponfe du roi qui ten- 
doit a les affoiblir ; il a demande qu’on flatuát qu’il ne 
feroit rien ajoute ati décret. M. l’Anjuinais appuyant cette 
derniére motion , difoit qu’il ctoit eííentiel qu’en ptiblianc 
une lo i, on n’y  ajoutát pas un plaidoyer contre cette 
uicmc loi. La promulgation eft d'aillctirs néceflaire, c’eíl- 
a-dire, les arrétés doivent étre tranferits fur les regiflres. 
des tribunaux.

M. Brouflaret a retraed comment les arrétés du 4 , prc_ 
fentés a l’acceptation du ro i, avoient été fuivis d’une forte 
de plaidoyer contraire ; a°. comment la promulgation de- 
mandée avoit été fuiyie d’un refus, &  comment on s’étoit 
contenté de la publ catión dans les circonftances d’alorsj 
mais 011 ne peut fe difpenfcr, ajoutoit-il, de reconnoitre 
deux manieres pour £úre reípeéter &  exécutcr la loi , 
l’acceptation du roi &  la promulgation dans les tribunaux, 
Q r, lesVrrqtés du 4 font en grande partie des loix conf-
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Le vceu de 1’aíTemMéc a éré d’entendre M. le sarde- 
des- fccaux fur le Üéfimt de promulgaron des arrétés du 
4- L’aflenifclée a cru avcir une cpmmunication pius íacile 
avec les miniflrcs, en fe déclafant inféparable de la per- 
fonne du ro í; mais on ne doir pas rendre les place* 
des miniílres défagréables , ce n’cft pas l’ordre de l’aíTem- 
blee; ce n’cft pas comme les veniet des tribunsúx qui 
étoicnr toujours une peine. Ici on ne vene qu’appeller le 
nnniííi-e ponr connoitre fes marlfs.

Alors quelques membres ont propofé divers amendemens. 
Les uns vouloient qu’on fe contentar d’appeller M. le garde- 
des-feeaux, d’autres de l’invrer. Un treifréme propofoic 
ce divifer la ir.otion; un autre d’ajouter au décrct l’envoi 
des arrétás aux ihuntcipalités &  antros corps adminiílraiifs; 
certains, de dire que M. le garde-des-feeaux fe rendra 
ou bien ícra entendu dans l’aíTemblée.

Aprés que tous ces amendemens ont été faits, M. Du- 
port a obfervé qu’en invitant M. le garde -  des -  feeaux , 
on dácidoit que le miniare du roi peut étre membre de 
l’aflemblée fans étre réélu , &  qüc cette queñion étoit 
trop importante pour la prájuger ainfi.

“  Quand méme vous décideriez que le miniftre peut 
étre membre de l’afísmblée , difoit M. l’abbé Grégoire , • 
vous ne pourriez pas vous fervir du mot d’invitation ’ 
parce que voijs. ne le mandez pas comme membre de l’af- 
fembléc, mais comme miniftre ».

On c£ ' alie aux voix fur les divers amendemens; il a 
etc décidéj,-i", qu’il n’y  auroit point de divifioa dam la 
motion; 2”. qu’on y  joindroit les mots municipales &  autre*
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Corps admimftratifs; 3”. que le mot appelll ne feroit polnt 
employé; 40. quant au mot invité, l’épreuve a ¿té dou- 
tcufe deux fois de Cuite. On s’cfl décidé d’aller aux voix 
fur le rejet ou l’acceptation du mot mande , qui a sité 
adopté.

On a relu la motion entiére. Aufíi-iSt M. de Clermont- 
Tonnerre fai ant obferver une faute dans la rédafiion, a 
deliré que l’on réduisit la feconde partie á demander k 
M. 'le gnrde-des-fceaux de rendre compte des motifs du 
refus de la publicación ordonuée.

M. Emeri a faifi ce ntoment pour dire avec Coree qu’il 
y  avoit dans les décrets, des changeraens, des modifica- 
lions, des altérations qui ne doiyent pas a y oir lien , &  
qu’ainfi on ne pouvoit pas borner le v«u  de l’aflemblée k 
demanderfCeulcment les motifs de la publicaticn. 11 a rédlgé 
une motion qui a ¿té adoptée &. qui fe trouve á la fin d» 
décrer que l’aflemblée a rendu en ces termes :

« L’aflemblée nationale a décrété que les arrétés du 4 
aoüt &  jours fuivans , dont le roí a ordonné la publica- 
Úoh, ainfi que tous ces arrétés &  décrets qui ont été 
acceptés 011 CanSionés par fa majeflé , foient envoyés, 
fans aucune addition , changement ou obfervation , aux 
tribunaux , municipalités, ou autres corps adminiftrarifs , 
pour y  étre tranferits fur un regiftre, fans modificado» 
T.i délai, &  lus , publiés &  affichés. Que le garde-dcs- 
íceaux fera mandé pour rendre compte des motifs du 
retard apporté a la publication &  promulgation des décrets, 
des différens changemens qui y  ont été faits, &  des raifons 
qui ont déternitné a faire publier les obfervatioas envoyées 
au nom du roi fur les arrétés du 4 aoüt &  jours fuivans. »

M. Target a lu enfuite, au nom du comité, la rédac- 
jion d’un décret conc?r»aijt le copltil «Tetar.
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M. Goupille de Préfeld y  a fait un amendemení pout 

fufcñituer les mots hncations ave: ritention.
M. de Mirabeau a íubftitné á ces mots, proclamatiom 

conformes aux loix, ceux-ci, proclamati&ns nécejfaires pour 
procurer & affurcr L’exécution liitcrale des loix.

On eft alié aux voix , t í  l’affemblée a adopté le décret 
ainfi rédigé :

« L’aíTemblée nationale a arrété que juíqu’á ce qu’elle 
ait organifé le pouvoir judiciaire &  celui d'adminiílracion, 
le confeil du roí eft autorifc a prononcer Tur les iuflances 
qui y  font añnellement pendantes , &  qti’au fiirplus il 
ecntir.uera provifcirement fes fcnílions córame par le 
paffé, á l’exception néanmoins des arréts de propre mou- 
vement, ainíi que des évocations avec rétention du fond 
des affaires, lefquels re pourronr plus avoir lien, á 
compter de ce jour. Mais le roi potirra toujours ordonner 
des proclaniatiors néceíTaires pour procurer Sí affurcr 
l’exécution littérale de la loi. »

M. Baudoin a demandé la difcufíion de l’affaire de 
Tréguier; mais on a obfervé que le rapport n’en étoit 
pas encore prét; alors M. de Marguerittes s’eft plaint de 
l’inluffifance du local, qui ne permettoit pas de délibérer 
d’une maniere commode &  convenable; il a paru que 
les commiffaires avoient quelque chofe á dire a cet égard;, 
mais l’ordre du jour, fortement rédame , n’a pas permis 
qu’on les entendit.

On s’eíl done ocaipé de difcuter les regles de la repré- 
fentation dans les affemblées municipales, provinciales &  
naticnales.

M. de Montlauíier examinoit quelles font les qualités 
néceíTaires pour étre citoyen ; il n’adoptoit pas la dif- 
sin ilion du. comité entre les citoyens. aüifs &  cewr qui
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ne !e font pas ». L« droit de cité eft nn, difoit-il, ce 
JV' fair ^  fous ceux f*" en íbnt inveftis, font nécef- 
faircment égaux. Tout citoyen ert ncceíTairement citoyen 

&  le mot de citoyen pailif doit étre proferir de 
toute affociation pelitique; mais il trouvoir un meyen 
fimpie de fe débarroffer de cetre popularon cor.fidérable 
dans la feule admiffion des chefs de famille appellés aux 
diferentes aflemblées publiques. Pluíieurs obferratiens 
íbnt venues a l’appui de ce íentiment; mais il paroit 
que M. de Montlaufier a confondu les vires étroires du 
droit civil, *vec les idees plus vafea du droit politique; 
quoique le fils de famille ne puifle pas faire rertains 
afies interdits par la loi , il n’cft pas moins confidéré 
con,me citoyen, éleficur ou éligible dans toures les af- 
femblées de la cité.

Aprés avoir préfenté cette bafe confliruante de l'état 
citoyen, M. de Montlaufier s’élevoit contre les céliba- 
taires; &  il réfultoit de fes principes qii’ils devoient étre 
exclus des affcmblées élémentaires. « C’efl un hc.-r.mé 
particulier, difoit-il, que la fociété doit á l’état du mariage. 
Je ne défaprouve pas en général les loix faites par cer- 
tains pcuples contre le célibat; mais je ne penfe pas qu’on 
deive fe défendre d’honorer plus particuliérement l’état du 
mariage. » II femble que l’orateur ne devoit pas confondre 
le célibat adopté par la religión , avec celui que le rela- 
chement des rnccurs &  les progrés du luxe ont preduir; 
.& c’eft peut-étre une des cnufes des murmures qui fe font 
eleves.

M. le Grand a parcouru rapidement les diverfes con- 
diticns de l’éligibilité ;  il defiroit 25 ans pour étre membre 
des a (Temblóos élémentaires, &  30 pour l’étre du corpslé- 
giflatif. Un domicile d’un an avant Taflejnblée delefiioa
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luí parolffeit fuffifant; il n’cxigeoit que l’inipofmon equi­
valente á une journce de travail.

M. Defmeuniers a refuté quelque* propofitions de ceux 
qui l’avaient précédé; il a fait fentir que M. de Mont- 
laufier, qui fe plaignoit de ee que le comité de confli- 
tution avoit écarté plufieurs citoyens du droit de repté- 
fentation, en écartoit un plus grand nombre par fon fyf- 
ténae exclufif en faveur des citéis de íamille, &  contre les 
célibataires.

Ici , M. de Clermont-Tonnerre a interrompu la difeuf- 
fion pour demander que toutes les affaires qui ne feront 
relativcs ni á la conftitution , ni aux finances, foient ren- 
voyées a une féance extraordinaire fixée le dim anche á 
onze heures ; la motion a été appuyée &  applaudie.

M. Robert-Pierre l’a combattue , en difant qu’il étoit 
daagereux de limiter ainfi des travaux qui peuvent. étre 
urgens ; qu’une pareillc détermination ne pouvoit étre 
prife lorfqu’on devoit s’occuper au plutót de l’aifaire de 
Tréguier , de celle de Roucn , Sí autres qui peuvent de- 
mander célérité. M. Robert -Pierrea ajouté que dans un 
temps de troubles, Se quand il pouvoit étre queftion áe 
confpiratien contrc ¡t bien public, il n’étoit pas prudenr «Le 
borntr a une feulc féance les affaires extraordinaires. »

M. de Clermont-Tonnerre vouloit répondre &  prouver 
que fa motion n’avoit aucun des inconvénieas préfentás 
par M. Robert-Pierre, lorfque MM. Cótin, le vicomtc 
de Noailles Sí plufieurs autres , ont rédame la parole de 
préférence a luí.

Au milieu de ces débats, la qneñion a été ajournée, 
On efb revenu aux queftions de la repréfentation.

M. de Saint-Fargeau a propof* de difeuter féparément 
les cinq conditions d’éligibilits préfentées par le comité.
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0e conftitution, &  qu’oti allát aux voix arricie par arricie! 
Cette inotion a etc adoptée, &  Ton a foumis a la difcuf- 
fion le premier arricie, portant que tout citoyen francais 
ou devenu francais pooveit étre éleítcur.

M. de Beaumés difoit que les loix frangaifes avoient 
confacré les mots naturel ou naturalice. Alors M. Tarjct 
a expliqué les motifs qu’avoit cu le comité de conflitu- 
tion, pqur mettre dans l’article ces mots , devenu fran 
{ais.

« II efl juñe , difoit-il, que la nation honore ceux qu’elle 
peut appeller á la jouiíTance des droits politiques ;  vóus 
devez l^ifler cette porte ouverte a l’ctranger. Nóus n’avons 
pas voulu parlcr des lettres de naturalité qui ont dépendu 
jufqu’á préfent du pouvoir exécutif, parce que yous ne 
laiffcrez qu’a la nation le droit de former de nouveaux 
citoyens.

M. Target a été fort applaudi , &  quoique M. Duport 
voulüt que Ton dit tout Francois d'oriftne , &  que Ton 
fixát un temps d’habitation pour acquérir le droit de cité., 
1’aíFemblée a adopté unanimement la premiére condition 
de l’article IV du comité, c’eíl-á-dire, que tout citoyen qui 
[era né Francais, ou devenu Francais , aura droit de fe 
reunir pour former, dans les cantons, des ajfemblces pnmaires.

II a été décidé, cemme par acclamation , que l’affemblée 
fe tranfporteroit le fo ir, a fix heures &  demie, chez le 
ro i;  une fimplc députation n’auroit pas affez exprimé fop 
riéyouement pour un monarque fi digne d’étre simé.
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